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VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
régions ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2004.809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU le code des marchés publics ; 

VU le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements; 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l'Etat ; 

VU le décret du 29 avril 2009 nommant M. Dominique SCHMITT , Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la 
Zone de Défense Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ; 

VU le décret n° 2005-1490 du 2 décembre 2005 relatif à l'organisation financière et comptable des services 
déconcentrés de l'administration pénitentiaire ; 

VU l'arrêté du 29 décembre 2006 portant règlement de comptabilité du ministère de la justice pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires du budget et de leurs délégués; 

VU l'arrêté du ministre de la justice du 30 avril 2009 portant nomination de Mme Isabelle GORCE en qualité 
de Directrice interrégionale des services pénitentiaires de Bordeaux ; 

VU l’arrêté du 29 juin 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l’Etat pour la désignation d’ordonnateurs secondaires et leurs délégués 
relevant du ministère de la justice et des libertés sur le programme n°309 « Entretien des bâtiments de l’Etat » ; 

SECRETARIAT GENERAL POUR LES 
AFFAIRES REGIONALES 
Modernisation et administration générale 

 

  ARRETE DU 29 mars 2010 

 

 

Portant délégation de signature  
à Mme Isabelle GORCE,  

Directrice interrégionale des services pénitentiaires 
 de Bordeaux 

 

 LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
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VU la circulaire JUSK0440161C du 19 avril 2005 relative au nouvel organigramme type des directions 
régionales des services pénitentiaires ; 

VU l’arrêté préfectoral du 6 août 2009 donnant délégation de signature à Mme Isabelle GORCE, Directrice                
interrégionale des services pénitentiaires de Bordeaux; 

VU la validation du BOP n°107 par le Comité d’administration régionale du 19 mars 2010 ;  

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER -  Il est donné délégation de signature à Mme Isabelle GORCE, Directrice 
interrégionale des services pénitentiaires de Bordeaux, au titre de l’année 2010, en ce qui concerne ; 

• les attributions relevant de l’ordonnateur secondaire 
• les attributions relevant du pouvoir adjudicateur 
• les attributions spécifiques 

 LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DE L’ORDONNATEUR SECONDAI RE 

Titre I : en qualité de responsable de BOP 

  

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle GORCE, Directrice interrégionale des 
services pénitentiaires de Bordeaux, en tant que responsable de budget opérationnel de programme (BOP), à 
l'effet de : 

 1°) recevoir les crédits des  programmes dont la liste suit : 

Intitulé de 
la mission 

N° du BOP et intitulé du 
programme  Actions du BOP  Titres 

Mission: 
JUSTICE 

N° 107  
Programme: 
ADMINISTRATION 
PENITENTIAIRE 
  
BOP: 
DIRECTION REGIONALE DES 
SERVICES PENITENTIAIRES 

Action 1: Garde et contrôle des 
personnes placées sous main de 
justice 
  
Action 2: Accueil et 
accompagnement des personnes 
placées sous main de justice 
  
Action 3: Soutien et formation 

Titre 2: dépenses de 
personnel 
  
Titre 3: dépenses de 
fonctionnement 
  
Titre 5: dépenses 
d'investissement 
  
Titre 6: dépenses 
d'intervention 

 
N°309 
Programme ENTRETIEN DES 
BÄTIMENTS DE L’ETAT 

 

Titre 3 : dépenses de 
fonctionnement 
 
Titre 5 : dépenses 
d’investissement  

2°) proposer au Préfet de région la répartition des autorisations d'engagement et de crédits de paiement entre les 
unités opérationnelles (UO) chargées de leur exécution et la mettre en oeuvre. 

UO Paies 

UO Régionale siège 

 3°) procéder en cours d'exercice budgétaire à des réallocations de crédits entre ces UO ou à des réallocations 
entre actions et sous actions, dans le respect des instructions édictées par le responsable du programme et dans la 
limite de 10 %. 
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Dans le cas où ces ajustements conduisent à augmenter ou à diminuer la dotation initiale d'une UO ou d'une 
action de plus de 10 %, ce qui constitue une modification substantielle du BOP, les propositions de réallocation 
sont soumises à l'avis de l'instance (CAR, pré-CAR) ayant examiné le BOP  initial pour décision du Préfet de 
région. 

La présente délégation est consentie pour l'ensemble des titres budgétaires. 

  

 Titre II : en qualité de responsable d'unité opérationnelle 

  

ARTICLE 3 -  Délégation est également donnée à Mme Isabelle GORCE, Directrice interrégionale des 
pénitentiaires de Bordeaux, en tant que responsable d'unité opérationnelle pour procéder à l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant des  BOP suivants : 

:Intitulé de 
la mission 

N° du BOP et intitulé du 
programme Actions du BOP  Titres 

Mission: 
JUSTICE 

N° 107 
Programme: 
ADMINISTRATION 
PENITENTIAIRE 
  
BOP: 
DIRECTION REGIONALE DES 
SERVICES PENITENTIAIRES 

Action 1: Garde et contrôle des 
personnes placées sous main de 
justice 
  
Action 2: Accueil et 
accompagnement des personnes 
placées sous main de justice 
  
Action 3: Soutien et formation 

Titre 2: dépenses de 
personnel 
  
Titre 3: dépenses de 
fonctionnement 
  
Titre 5: dépenses 
d'investissement 
  
Titre 6: dépenses 
d'intervention 

 
N°309 
Programme ENTRETIEN DES 
BÄTIMENTS DE L’ETAT 

 

Titre 3 : dépenses de 
fonctionnement 
 
Titre 5 : dépenses 
d’investissement  

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le cas échéant, des 
opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions). 

Les actes juridiques imputés sur le titre V d'un montant supérieur à 300 000 € sont réservés à la signature du 
préfet de région. 

Les actes juridiques imputés sur le titre VI d'un montant supérieur à 150 000 € sont également réservés à la 
signature du préfet de région. 

Délégation est également donnée pour opposer la prescription quadriennale aux créanciers. 

 

 ARTICLE 4 -  Demeurent réservés à la signature du Préfet de Région quel qu'en soit le montant: 

- les décisions de ne pas se conformer à l'avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, lorsqu'un 
tel avis est préalablement requis, 

- les décisions de passer outre, 

- les ordres de réquisition du comptable public, 

- les décisions d'acquisition, d'aliénation, d'affectation des domaines privé et public de l'Etat sauf délégation 
expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l'Etat. 

  

ARTICLE 5 -  En tant que responsable de budget opérationnel de programme régional, Mme Isabelle GORCE, 
Directrice interrégionale des services pénitentiaires de Bordeaux, adressera au Préfet de Région un compte rendu 
trimestriel d'utilisation des crédits alloués aux UO, comme responsable d'UO, il fournira également chaque 
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trimestre un compte rendu d'exécution. 

  

LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR  

ARTICLE 6 -  Délégation de signature est également donnée Mme Isabelle GORCE, Directrice interrégionale 
des services pénitentiaires de Bordeaux, à l’effet de signer les marchés de l’État d'un montant inférieur ou égal à 
500 000 euros pour le titre III du budget et d'un montant inférieur ou égal à 300 000 euros pour le titre V ainsi 
que tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics et les cahiers des clauses 
administratives générales pour les affaires relevant du Garde des Sceaux,  Ministre de la Justice. 

Il conviendra de faire précéder la signature du représentant du pouvoir adjudicateur de la mention « pour le 
Préfet et par délégation » (délégataire de signature). 

Un récapitulatif des marchés publics signés sera adressé trimestriellement au Préfet de région. 

  

LES ATTRIBUTIONS SPECIFIQUES  

ARTICLE 7 -  Délégation de signature est donnée à  Mme Isabelle GORCE, Directrice interrégionale des 
services pénitentiaires de Bordeaux, à l'effet de signer dans le cadre de ses compétences et attributions : 

les courriers du service,à l'exception des courriers aux ministres, aux parlementaires, au président 
du conseil régional, aux présidents des conseils généraux et aux maires dont l'objet induit une prise 
de position ou un engagement de l'Etat. 
  
les décisions relatives à : 
l'emploi et la gestion du personnel 
la gestion du patrimoine immobilier et des matériels 
l'organisation et le fonctionnement des services sur lesquels il a autorité 
la prescription quadriennale. 
  

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 8  – Le projet de convention de délégation de gestion à un centre de service partagé (CSP) – 
CHORUS – devra soumis au visa préalable du Préfet. 

ARTICLE 9 -  En application de l’article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret  
n° 2008-158 du 22 février 2008, Mme Isabelle GORCE peut, sous sa responsabilité, donner délégation aux 
agents placés sous son autorité pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle reçoit la présente 
délégation de signature. Elle en communiquera une copie au Préfet de Région qui pourra à tout moment mettre 
fin à tout ou partie de cette subdélégation. 

ARTICLE 10 –  Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 6 août 2009 donnant délégation de signature à 
Mme Isabelle GORCE, Directrice interrégionale des services pénitentiaires de Bordeaux. 

ARTICLE 11 -  M. le Secrétaire général pour les affaires régionales, Mme la Directrice interrégionale des 
services pénitentiaires de Bordeaux et M. le Directeur régional des finances publiques de la région Aquitaine 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Aquitaine et du département de la Gironde. 

  Bordeaux le 29 mars  2010 

 

Signé Le Préfet de Région 

 
 
 

Dominique SCHMITT 
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SECRETARIAT GENERAL POUR LES 
AFFAIRES REGIONALES 

Modernisation et administration générale 
 

 ARRÊTÉ DU 29 MARS 2010 

 

 

Portant délégation de signature à  
Monsieur Michel PERDIGUES, 

 Directeur Interrégional Sud-Ouest de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
régions; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2004.809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  

VU le code des marchés publics ; 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements; 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l'Etat. 

VU le décret n° 88-42 du 14 janvier 1988 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des 
services extérieurs de la protection judiciaire de la jeunesse ;  

VU le décret du 29 avril 2009 nommant M. Dominique SCHMITT , Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la 
Zone de Défense Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ; 

VU l'arrêté du 20 mai 2008 portant règlement de comptabilité de la justice pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués ; 

VU l'arrêté ministériel du 1er décembre 2008 nommant M. Michel PERDIGUES en qualité de directeur 
interrégional Sud-Ouest de la protection judiciaire de la jeunesse  à compter du 1er janvier 2009 ;  

VU l’arrêté du 29 juin 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l’Etat pour la désignation d’ordonnateurs secondaires et leurs délégués 
relevant du ministère de la justice et des libertés sur le programme n°309 « Entretien des bâtiments de l’Etat » ; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 février 2010 donnant délégation de signature à M. Michel PERDIGUES, en 
qualité de directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse d'Aquitaine ; 
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VU la validation du BOP n°182 par le Comité de l’Administration Régionale du 20 janvier 2010 ; 

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales; 

ARRÊTE 

 

ARTICLE PREMIER -  Il est donné délégation de signature à M. Michel PERDIGUES, directeur 
interrégional Sud-Ouest  de la protection judiciaire de la jeunesse, au titre de l’année 2010, en ce qui concerne : 

• les attributions relevant de l’ordonnateur secondaire  
• les attributions de la personne représentant le pouvoir adjudicateur  
• les attributions spécifiques 

LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DE L’ORDONNATEUR SECONDAI RE 

  

Titre I : En qualité de responsable de BOP 

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à M. Michel PERDIGUES, directeur interrégional Sud-
Ouest  de la protection judiciaire de la jeunesse, en tant que responsable de budget opérationnel  de programme 
(BOP), à l'effet de  recevoir les crédits des  programmes dont la liste suit : 

 

Intitulé 
de la 

mission 

Intitulé du 
programme et du 

BOP 
Actions du BOP 

Titres 
budgétaires 
concernés 

Action 1 : mise en oeuvre des mesures judiciaires : mineurs 
délinquants II, III, V et VI 

Action 2 : mise en oeuvre des mesures judiciaires : mineurs en 
danger et jeunes majeurs II et III 

Action 3 : Soutien II, III, V et VI 

Justice 

Programme 182 : 
protection judiciaire 

de la jeunesse 
BOP Interrégional 

Sud-Ouest 

Action 4 : Formation III 

 
Programme n°309 
Entretien des 
bâtiments de l’Etat 

 

III : dépenses de 
fonctionnement 
 
V : dépenses 
d’investissement 

 

La présente délégation est consentie pour l'ensemble des titres budgétaires. 

  

 Titre II : En qualité de responsable d'unité opérationnelle 
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ARTICLE 3 -  Délégation est également donnée à M. Michel PERDIGUES, directeur interrégional Sud-Ouest 
de la protection judiciaire de la jeunesse en tant que responsable de l’unique unité opérationnelle, pour procéder 
à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant des BOP suivants : 

BOP interrégional Sud-Ouest 

Intitulé 
de la 

mission 

Intitulé du 
programme et du 

BOP 
Actions du BOP 

Titres 
budgétaires 
concernés 

Action 1 : mise en oeuvre des mesures judiciaires : mineurs 
délinquants II, III, V et VI  

Action 2 : mise en oeuvre des mesures judiciaires : mineurs 
en danger et jeunes majeurs II et III 

Action 3 : Soutien II, III, V et VI 

Justice 

Programme n°182 : 
protection judiciaire 

de la jeunesse 
BOP Interrégional 

Sud-Ouest 

Action 4 : Formation III 

 
Programme n°309 
Entretien des 
bâtiments de l’Etat 

 

III : dépenses de 
fonctionnement 
 
V : dépenses 
d’investissement 

  

  

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le cas échéant, des 
opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions). 

Les actes juridiques imputés sur le titre V d'un montant supérieur à 300 000 € sont réservés à la signature du 
préfet de région. 

Les actes juridiques imputés sur le titre VI d'un montant supérieur à 150 000 € sont également réservés à la 
signature du préfet de région. 

Délégation est également donnée pour opposer la prescription quadriennale aux créanciers. 

ARTICLE 4 -  Demeurent réservés à la signature du Préfet de Région quel qu'en soit le montant: 

- les décisions de ne pas se conformer à l'avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, lorsqu'un 
tel avis est préalablement requis, 

- les décisions de passer outre, 

- les ordres de réquisition du comptable public, 

- les décisions d'acquisition, d'aliénation, d'affectation des domaines privé et public de l'Etat sauf délégation 
expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l'Etat. 

ARTICLE 5 -  En tant que responsable de Budget Opérationnel de Programme interrégional, M. Michel 
PERDIGUES, directeur interrégional Sud-Ouest  de la protection judiciaire de la jeunesse adressera au Préfet de 
région un compte rendu trimestriel d'exécution des crédits. 

LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DE LA PERSONNE REPRESENTA NT LE POUVOIR 
ADJUDICATEUR   

ARTICLE 6 -  Délégation de signature est également donnée à  M. Michel PERDIGUES, directeur 
interrégional Sud-Ouest de la protection judiciaire de la jeunesse à l’effet de signer les marchés de l’État d'un 
montant inférieur ou égal à 500 000 euros pour le titre III du budget et d'un montant inférieur ou égal à 
300 000 euros pour le titre V ainsi que tous les actes dévolus à la personne  représentant le pouvoir adjudicateur 
par le code des marchés publics et les cahiers des clauses administratives générales pour les affaires relevant du 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice (Protection judiciaire de la jeunesse) ; 
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Il conviendra de faire précéder la signature de la personne représentant le pouvoir adjudicateur de la mention 
« pour le Préfet et par délégation » (délégataire de signature) ; 

Un récapitulatif des marchés publics signés sera adressé trimestriellement au Préfet de région. 

LES ATTRIBUTIONS SPÉCIFIQUES  

ARTICLE 7 -  Délégation de signature est donnée à M. Michel PERDIGUES, directeur interrégional Sud-
Ouest de la protection judiciaire de la jeunesse, à l'effet de signer dans le cadre de ses compétences et 
attributions:  

•les courriers du service, à l'exception des courriers adressés nominativement aux ministres, aux 
parlementaires, au président du conseil régional, aux présidents des conseils généraux et aux maires et 
ceux dont l'objet induit une prise de position ou un engagement de l'Etat. 

•Les décisions relatives :  

- Au fonctionnement courant de la direction interrégionale, 

- Aux paiements des prestations effectués par les personnes physiques, établissements, services ou 
organismes publics ou privés situés dans le ressort de la direction interrégionale Sud-Ouest de la 
protection judiciaire de la jeunesse, 

- Aux dépenses de rémunération des personnels exerçant leur activité dans le ressort de la direction 
interrégionale Sud-Ouest de la protection judiciaire de la jeunesse, 

- A la signature des décisions d'attribution des subventions aux organismes et associations 
participant à l'action éducative de la protection judiciaire de la jeunesse, 

- A la prescription quadriennale. 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 8 - Le projet de convention de délégation de gestion à un centre de service partagé (CSP) – CHORUS 
– devra être soumis au visa préalable du Préfet 

ARTICLE 9 -  En application de l’article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 
2008-158 du 22 février 2008, M. Michel PERDIGUES peut, sous sa responsabilité, donner délégation aux 
agents placés sous son autorité pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il reçoit la présente 
délégation de signature. Il en communiquera une copie au Préfet de Région qui pourra à tout moment mettre fin 
à tout ou partie de cette subdélégation. 

ARTICLE 10 –  Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral du 22 février 2010 donnant délégation 
de signature à  M. Michel PERDIGUES, directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse 
d'Aquitaine.  

ARTICLE 11 -  M. le Secrétaire général pour les affaires régionales, M. le directeur interrégional Sud-Ouest de 
la protection judiciaire de la jeunesse et M. le Directeur régional des finances publiques de la région Aquitaine 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la  région Aquitaine et du Département de la Gironde. 

 

       Bordeaux, le 29 mars  2010 

 

Signé Le Préfet de Région  
 
 

Dominique SCHMITT 
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SECRETARIAT GENERAL POUR LES 
AFFAIRES REGIONALES 
Modernisation et administration générale 

 

  ARRETE DU 29 MARS 2010 

 

 
Portant délégation de signature à M. Patrice RUSSAC, 

Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement de la région Aquitaine 

 

 LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
régions; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

VU le code des marchés publics ; 

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements; 

VU le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 

VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 

VU le décret du 29 avril 2009 nommant M. Dominique SCHMITT , Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la 
Zone de Défense Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 janvier 2010 nommant M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine à compter du 4 janvier 2010 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 22 février 2010, donnant délégation de signature à M. Patrice RUSSAC, Directeur 
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine  
 
VU  la validation des BOP n°203 et n° 207 par le Comité de l’Administration Régionale du 16 décembre 2009 
et la validation des  BOP n°181 et  n°217 par le Comité de l’Administration Régionale du 17 février 2010 et la 
validation des BOP n°113 et 135 par le Comité de l’Administration Régionale du 19 mars 2010 ;; 

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales; 
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ARRETE  

ARTICLE PREMIER -  Il est donné délégation de signature à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de 
l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine, au titre de l’année  2010, en ce qui 
concerne : 

• les attributions relevant de l’ordonnancement secondaire 
• les attributions relevant du pouvoir adjudicateur  
• les attributions spécifiques et générales 

LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DE L’ORDONNANCEMENT SECON DAIRE  
  
ARTICLE 2 -  Délégation est donnée à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’environnement de 
l’aménagement et du logement de la région Aquitaine, en tant que gestionnaire de budgets opérationnels de 
programmes (BOP), à l’effet de :  
 (Cf. annexe n°1) 
 

ARTICLE 3 –  Délégation est également donnée à M. Patrice RUSSAC, Directeur régional de l’environnement 
de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine, en tant que responsable d’unité 
opérationnelle, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur 
les programmes : 

(Cf annexe n°2) 

 
ARTICLE 4  : Les actes juridiques, autres que ceux relevant du pouvoir adjudicateur, imputés sur le titre V et  
d’un montant supérieur à 300 000 euros sont réservés à la signature du Préfet de région. 
 
ARTICLE 5  : Les actes juridiques imputés sur le titre VI et d’un montant supérieur à 150 000 euros sont 
également réservés à la signature du Préfet de région. 
 
ARTICLE 6  : Demeurent réservés à la signature du Préfet de région quel qu'en soit le montant: 

1) les décisions de ne pas se conformer à l'avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, 
lorsqu'un tel avis est préalablement requis, 

2) les décisions de passer outre, 

3) les ordres de réquisition du comptable public, 

4) les décisions d'acquisition, d'aliénation, d'affectation des domaines privé et public de l'État sauf 
délégation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l'État. 

 

LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR P OUR LES MARCHES 
PUBLICS 

 
ARTICLE 7 -  Délégation est donnée pour signer, en tant que représentant du pouvoir adjudicateur, les marchés  
de travaux, fournitures ou services dans la limite de ses attributions à M. Patrice RUSSAC, Directeur 
Régional de l'Environnement, de l Aménagement et du Logement de la région Aquitaine. 

  
 
ARTICLE 8 -  La délégation de signature dévolue à l'article 8 est applicable aux catégories de marchés publics 
suivants et avec les limitations de montants suivantes : 
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Catégories Montants 
Titre III du budget 500 000 euros 

Titre V du budget 
5 270 000 euros pour les marchés de travaux 

500 000 euros pour les marchés de fournitures, de services et de prestations intellectuelles 
  
Il conviendra de faire précéder la signature du représentant du pouvoir adjudicateur de la mention « Pour le 
préfet et par délégation » (délégataire de signature) 
  
(Un récapitulatif des marchés publics signés sera adressé trimestriellement au Préfet de Région.) 
  
ARTICLE 9 -  Délégation de signature est donnée pour signer, en tant que représentant du pouvoir adjudicateur, 
les marchés  de travaux, fournitures ou services dans la limite des montants indiqués ci-dessous, à :  
   

Nom et fonction  Catégories  Montants 

MM. Gérard CRIQUI et Jean-Pierre 
THIBAULT , Directeurs adjoints  

Titre III du 
budget 

  

Titre V du 
budget 

  

500 000 euros 

  

  

5 270 000 euros pour les marchés de travaux 

500 000 euros pour les marchés de fournitures, de 
services et de prestations intellectuelles 

 
ARTICLE 10 – Délégation est donnée à M. Patrice RUSSAC Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de la Région Aquitaine, pour conclure avec les unités opérationnelles les 
conventions de gestion aux fins d'exécution des actes d'ordonnancement secondaire gérés dans le cadre du 
système CHORUS. 
 
ARTICLE 11 -  Un compte-rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire sera adressé 
trimestriellement au Préfet de Région. Il sera fondé sur les requêtes INDIA, hors crédits gérés sous CHORUS. 
  

ARTICLE 12  – Le projet de convention de délégation de gestion à un centre de service partagé (CSP) – 
CHORUS- devra être soumis au visa préalable du Préfet. 

 

LES ATTRIBUTION SPECIFIQUES ET GENERALES  

 
ARTICLE 13 -  Délégation de signature est donnée à M Patrice RUSSAC, Directeur régional  de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la  région Aquitaine, à l’effet de signer :  
 (Cf annexe jointe n°3). 
  
ARTICLE 14 – M Patrice RUSSAC, Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
de la région Aquitaine présentera trimestriellement au Préfet de Région un récapitulatif des actes et documents 
signés au titre des attributions spécifiques et concernant les décisions à caractère réglementaire et ceux relatifs 
aux commissions dont la gestion est assurée par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement Aquitaine, répertoriées dans le tableau joint à la présente délégation. 
(Cf annexe jointe n° 4). 
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DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 15 –  En application des articles 38 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret 
n°2008-158 du 22 février 2008 et par le décret 2010-146 du 16 février 2010, M Patrice RUSSAC Directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Aquitaine, peut, sous sa responsabilité, donner 
délégation aux agents placés sous son autorité pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il reçoit la 
présente délégation de signature. 

Il en communiquera une copie au Préfet qui pourra à tout moment mettre fin à tout ou partie de cette 
subdélégation. 
 
Pour les actes financiers, la signature des agents habilités est accréditée auprès des comptables assignataires. 
 
 
ARTICLE 16  –Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral en date du 22 février 2010, donnant 
délégation de signature à M. Patrice RUSSAC, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Aquitaine. 
 
ARTICLE 17 -  M. le Secrétaire général pour les affaires régionales, M. le Directeur régional de  
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Aquitaine et M. le Directeur régional des 
Finances Publiques de la région Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Aquitaine et du département 
de la Gironde. 
 
 
 
  Bordeaux le 29 MARS 2010 

 

 

Signé Le Préfet de la région Aquitaine  
Préfet du département de la Gironde 

 
 

Dominique SCHMITT  
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ANNEXE 1 
 

 
1) recevoir les crédits des programmes dont la liste suit : 
 
 
 

Intitulé de la mission Intitulé du programme et du BOP 
Écologie, développement et aménagement du 
territoire 

Sécurité et circulation routière (207)  
BOP activités des services déconcentrés 

Écologie, développement et aménagement du 
territoire 

Infrastructures et services de transports (203) 
BOP interventions des services déconcentrés 

Écologie, développement et aménagement du 
territoire 

Conduite et pilotage des politiques de l' EEDDM (217) 
BOP personnel et fonctionnement des services déconcentrés 

Écologie, développement et aménagement du 
territoire 

Protection de l'Environnement et prévention des risques(181) 

Développement et régulation économiques Développement des entreprises et des services (134) 
Développement et régulation économiques Énergie et matières premières (174) 
Gestion du patrimoine immobilier de l'Etat Gestion du patrimoine immobilier de l’Etat (722) 
 
 
2) proposer au Préfet de région la répartition des autorisations d’engagement et de crédits de paiement entre les 
unités opérationnelles ( UO ) chargées de leur exécution et la mettre en œuvre, dont la liste suit : 
 
Intitulé de la 

mission 
Intitulé du programme et du 

BOP 
Liste des unités opérationnelles 

Écologie, 
développement 
et aménagement 
du territoire 

Sécurité et circulation routière 
(207)  

DREAL Aquitaine,  CETE Sud-Ouest, DDT 24, DDTM 33, 
DDTM 40, DDT 47, DDTM 64, DIRA, PREFECTURES 
33,40,24,47 et 64. 

Écologie, 
développement 
et aménagement 
du territoire 

Infrastructures et services de 
transports (203) 

DREAL Aquitaine,  CETE Sud-Ouest, DDT 24, DDTM 33, 
DDTM 40, DDT 47, DDTM 64 

Écologie, 
développement 
et aménagement 
du territoire 

Conduite et pilotage des 
politiques de l' EEDDM (217) 

DREAL Aquitaine,  CETE Sud-Ouest, DIRM Bordeaux,  
DDT 24, DDTM 33, DDTM 40, DDT 47, DDTM 64, 
Préfectures 33,24,47,40,DCS 33,64,DCSPP 24,40,47, DIRA. 

Écologie, 
développement 
et aménagement 
du territoire 

Prévention des risques (181) DREAL Aquitaine,  DDT 24, DDTM 33, DDTM 40, DDT 
47, DDTM 64 

  

 
 

Développement 
et régulation 
économiques 

 

Énergie et matières premières 
(174) 

DREAL Aquitaine  

Gestion du 
patrimoine 
immobilier de 
l'Etat 

Gestion du patrimoine immobilier 
de l’Etat (722) 

DREAL Aquitaine  
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3) procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations de crédits entre ces UO ou à des réallocations 
entre actions et sous actions, dans le respect des instructions édictées par le responsable du programme et dans la 
limite de 10%. 
 
Dans le cas ou ces ajustements conduisent à augmenter ou à diminuer la dotation initiale d’une UO ou d’une 
action de plus de 20 %, ce qui constitue une modification substantielle du BOP, les propositions de réallocation 
sont soumises à l’avis de l’instance (CAR, pré-CAR) ayant examiné le BOP initial pour décision du Préfet de 
région. 
 
La présente délégation est consentie pour l'ensemble des titres budgétaires. 
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ANNEXE 2 
BOP centraux : 
 

Intitulé de la mission Intitulé du programme et du BOP 

Écologie, développement et aménagement du territoire 
Infrastructures et services de transports (203) 

BOP Infrastructures et transports 

Écologie, développement et aménagement du territoire 
Infrastructures et services de transports (203) 

BOP Infrastructures routières 

Écologie, développement et aménagement du territoire 
Sécurité et circulation routière (207) 

BOP Activités SR pilotées en centrale 

Écologie, développement et aménagement du territoire 
Conduite et pilotage des politiques de l' EEDDM (217) 

BOP Personnels et fonctionnement des directions régionales 

Écologie, développement et aménagement du territoire 
Conduite et pilotage des politiques de l' EEDDM (217) 

BOP Politiques de développement durable 

Écologie, développement et aménagement du territoire 
 

Protection de l’environnement et prévention des risques (181) 

Gestion du patrimoine immobilier de l'Etat 
Gestion du patrimoine immobilier de l’Etat (722)  

BOP CAS immobilier MEEDDM 

 

Développement et régulation économiques 

 

Énergie et matières premières (174) 

 
 
BOP régionaux : 
 

Intitulé de la mission Intitulé du programme et du BOP 
 
Écologie, développement et aménagement du territoire 
 

 
Sécurité et circulation routière (207) 

 
Écologie, développement et aménagement du territoire 
 

 
Conduite et pilotage des politiques de l' EEDDM(217) 

 
Écologie, développement et aménagement du territoire 
 

 
Infrastructures et services de transports (203) 

 
Écologie, développement et aménagement du territoire 
 

Protection de l’environnement et prévention des risques (181) 

 
 
 
Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation, le mandatement des dépenses et les opérations relatives 
aux recettes (titres de perception ). 
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Délégation est également donnée pour opposer la prescription quadriennale aux créanciers. 
- ANNEXE 3 – 

 
*Les courriers de service, à l’exception des courriers aux ministres, aux parlementaires, au président du 
conseil régional, aux présidents des conseils généraux et aux maires dont l’objet induit une prise de position 
ou un engagement de l’État. 

 
•Les décisions, à l’exclusion des décisions mettant en jeu le pouvoir de contrôle de l’Etat vis-à-vis des 
communes, relatives à : 

 
N° de 
code Nature des décisions déléguées Références 

 A - ADMINISTRATION GENERALE -  
 

a) - Personnel 
 

I Pour l'ensemble des personnels fonctionnaires stagiaires et 
agents non titulaires de l'État, à l'exception des fonctionnaires des 
corps des techniciens des Bâtiments de France et des agents 
contractuels régis par des règlements locaux: 

(A1 à A17) 

 

A1 Octroi des autorisations d'accomplir  un service à temps partiel 
en application du décret N°84-959 du 25 octobre 1984, du décret 
N°82-624 du 20 juillet 1982, et du décret N°86-83 du 
17 janvier 1986 modifié. 

Arrêté N° 89-2539 du 2 octobre 1989 

A2 Octroi aux fonctionnaires du congé parental en application de 
l'article 54 de la loi du 11 janvier 1984 modifiée. 

 

A3 Octroi aux agents non titulaires des congés parentaux, des 
congés pour élever un enfant de moins de huit ans ou atteint 
d'une infirmité exigeant des soins continus, des congés pour 
raisons familiales en application des articles 19,20 et 21 du 
décret du 17 janvier 1986 modifié, susvisé. 

 

A4 Octroi aux fonctionnaires stagiaires des congés sans traitement 
et du congé postnatal attribués en application des articles 6 et 
13.1 du décret N°49-1239 du 13 septembre 1949 modifié et des 
congés de longue maladie et de longue durée. 

 

A5 Décision de réintégration des fonctionnaires stagiaires et agents 
non titulaires lorsqu'elle a lieu dans le service d'origine et dans 
les cas suivants: 

•au terme d'une période de travail à temps partiel  
•après accomplissement du service national, sauf pour les 
ingénieurs des travaux publics de l'État et les attachés 
administratifs des services extérieurs  
•au terme d'un congé de longue durée ou de grave maladie  
•pour une période de mi-temps thérapeutique après un congé 
de longue maladie ou de longue durée  
•au terme d'un congé de longue maladie. 

 

A6 Octroi du congé pour naissance d'un enfant institué par la loi du 
18 mai 1948. 

Décret N°86-351 du 6 mars 1986 

A7 Octroi des autorisations spéciales d'absence pour l'exercice du 
droit syndical dans la fonction publique prévues aux articles 12 

Arrêté N°88-2153 du 8 juin 1988. 
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N° de 
code Nature des décisions déléguées Références 

et suivants du décret N°82-447 du 28 mai 1982, modifié par le 
décret N°84-954 du 25 octobre 1984. 

 

Arrêté N°88-3389 du 21.09.1988 

A8 Octroi des autorisations spéciales d'absence prévues au chapitre 
III alinéa 1-1, 1-2, 2-1 et 2-3 de l'instruction N° 7 du 23 mars 
1950 prise pour l'application du statut de la fonction publique, 
d'une part pour la participation aux travaux des assemblées 
électives et des organismes professionnels et, d'autre part, pour 
les événements de famille et en cas de cohabitation avec une 
personne atteinte de maladie contagieuse. 

- D°- 

A9 Octroi des congés annuels, jours RTT, des congés de maladie 
"ordinaires", des congés pour maternité, paternité ou adoption, 
des congés pour formation syndicale, et des congés pour 
participer aux activités des organisations de jeunesse et 
d'éducation populaire, des fédérations et des associations 
sportives et de plein air légalement constituées, destinées à 
favoriser la préparation, la formation ou le perfectionnement de 
cadres et animateurs prévues aux alinéas 1,2, 5, 7 et 8 de l'article 
34 de la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'État. 

 

A10 Octroi aux agents non titulaires de l'État des  congés annuels, 
jours RTT, des congés pour formation syndicale, des congés en 
vue de favoriser la formation de cadres et d'animateurs pour la 
jeunesse, des congés de maladie "ordinaires", des congés 
occasionnés par un accident de travail ou une maladie 
professionnelle, des congés de maternité, de paternité ou 
d'adoption.  

 

A11 Octroi des congés de maladie "ordinaires", étendus aux stagiaires 
par la circulaire F.P.N°12-68 bis du 3 décembre 1976, relative 
aux droits à congés de maladie des stagiaires. 

 

A12 Affectation à un poste de travail des fonctionnaires et 
agents non titulaires énumérés ci-après lorsque cette 
mesure n'entraîne ni changement de résidence, ni 
modification de la situation des agents occupant un 
emploi fonctionnel: 
1.tous les fonctionnaires de catégories B, C et D  
2.les fonctionnaires suivants de catégorie A: 

•attachés administratifs ou assimilés  
•ingénieurs des travaux publics de l'État ou assimilés. Est 
exclue toutefois la désignation des chefs de subdivision 
territoriale qu'ils appartiennent à la catégorie A ou B. 

3.tous les agents non titulaires de l'État. 

 

A13 Mise en disponibilité des fonctionnaires en application des 
articles 43 et 47 du décret N° 85.986 du 16 septembre 1985, 
prévue : 

•à l'expiration des droits statutaires à congé de maladie, 
•pour donner des soins au conjoint, à un enfant ou à un 
ascendant à la suite d'un accident ou d'une maladie grave, 
•pour élever un enfant âgé de moins de 8 ans, 
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N° de 
code Nature des décisions déléguées Références 

•pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint ou à 
un ascendant atteint d'un handicap nécessitant la présence 
d'une tierce personne, 
•pour suivre le conjoint lorsque celui-ci est astreint à établir 
sa résidence habituelle, en raison de sa profession, en un lieu 
éloigné du lieu d'exercice des fonctions du fonctionnaire. 

 

A14 Octroi des congés attribués en application de l'article 41 de la loi 
du 19 mars 1928 relative aux congés à plein traitement 
susceptibles d'être accordés aux fonctionnaires réformés de 
guerre et en application des 3° et 4° alinéas de l'article 34 de la 
loi N° 84.16 du 11 janvier 1984, relatifs aux congés occasionnés 
par un accident de service, aux congés de longue maladie, et aux 
congés de longue durée. 

 

A15 Octroi aux agents non titulaires de l'État des congés de 
grave maladie et des congés de maladie sans traitement, 
en application des articles 13, 16 et 17 paragraphes 2 du 
décret n°° 86.83 du 17 janvier 1986, modifié par le  décret 
n°98-56 du 11 mars 1998. 

 

A16 Notation  

A17 Pour tous les agents éligibles à la NBI : 

Arrêtés déterminant les postes éligibles et le nombre de points 
attribués à chacun d’eux 

Arrêtés individuels portant attribution des points aux titulaires 
des postes mentionnés par l’arrêté ci-dessus. 

Décision du CIV du 14/12/99 

Décret n° 93-522 du 26/3/93 

Circulaire budget fonction publique 
du 14/12/90 

Décret n° 95-1067 du 14/10/91 
modifié par les décrets n° 95-1085 
du 6/10/95 et n° 2000-137 du 
12/2/2000. 

 II Pour les Personnels des catégories C appartenant aux corps 
suivants des services extérieurs : (A18 à A28) 

Agents administratifs, Adjoints Administratifs (Services de 
l'Équipement), Agents des Travaux Publics de l'État, Ouvriers 
Professionnels des Travaux Publics de l'État de 1° et 2° 
catégorie, Maîtres-Ouvriers des Travaux Publics de l'État, 
Conducteurs des Travaux Publics de l'État (à l'exception, pour ce 
dernier corps, de la rubrique A18). 

 

A18 Nomination en qualité de stagiaire ou de titulaire, après 
concours, examens professionnels ou examens d'aptitude. 
Nomination après inscription sur une liste nationale d'aptitude. 

Décret N° 86-351 du 6 mars 1986. 

Décret N° 90-302 du 4 avril 1990. 

Arrêté du 4/4/1990. 

A19 Notation, répartition des réductions d'ancienneté et application 
des majorations d'ancienneté pour l'avancement d'échelon à 
compter du 1er juillet 1991 (au titre de la période de référence 
du 1er juillet 1990 au 30 juin 1991). 

 

A20 Décisions d'avancement :  
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•avancement d'échelon 
•nomination au grade supérieur après inscription sur le 
tableau d'avancement national 
•promotion au groupe de rémunération immédiatement 
supérieur 

 

A21 Mutations : 
•qui n’entraînent pas un changement de résidence 
•qui entraînent un changement de résidence 
•qui modifient la situation de l'agent 

 

A22 Décisions disciplinaires : 
•suspension en cas de faute grave, conformément aux 
dispositions de l'article 30 de la loi N° 83.634 du 13 juillet 
1983 
•toutes les sanctions prévues à l'article 66 de la loi N° 84.16 
du 11 janvier 1984. 
 

 

A23 Décisions concernant : 
•les détachements et l'intégration après détachement autres 
que celles nécessitant un arrêté interministériel ou l'accord 
d'un ou plusieurs ministres ; 
•la mise en disponibilité dans les cas prévus par le décret N° 
85.986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de 
certaines positions de fonctionnaires de l'État, sauf ceux 
nécessitant l'avis du Comité Médical Supérieur. 

 

A24 Les décisions plaçant les fonctionnaires en position : 
•de congé parental 

 

A25 Décisions de réintégration  

A26 Cessation définitive de fonctions : 
•admission à la retraite (sauf pour invalidité) 
•acceptation de la démission 
•licenciement 
•radiation des cadres pour abandon de poste 

 

A27 Décisions d'octroi de congés : 
•congé annuel 
•jours RTT 
•congé de maladie "ordinaire" 
•congé de longue durée, à l'exception de celui qui nécessite 
l'avis du comité médical supérieur  
•congé de longue maladie, à l'exception de celui qui nécessite 
l'avis du comité médical supérieur. 

 

A28 Décisions d'octroi d'autorisations : 
•autorisation spéciale d'absence pour l'exercice du droit 
syndical; 
•autorisation spéciale d'absence pour la participation aux 
travaux des assemblées électives et organismes 
professionnels, pour événements de famille et en cas de 
cohabitation avec une personne atteinte de maladie 
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contagieuse ; 
•octroi et renouvellement d'autorisation de travail à temps 
partiel ; 
•octroi d'autorisation de travail à mi-temps, pour raison 
thérapeutique, sauf dans les cas nécessitant l'avis du comité 
médical supérieur ; 
•mise en cessation progressive d'activité conformément aux 
dispositions de l'ordonnance N° 82.297 du 31 mars 1982 
modifiée, et du décret N° 82.579 du 5 juillet 1982. 

 III Pour les agents contractuels régis par des règlements locaux 
: (A29) 

 

A29 Tous les actes de gestion définis par les directives générales du 
2 décembre 1969 et du 29 avril 1970, par la décision du 
14 mai 1973 et par la circulaire N° 69.200 du 12 juin 1969 
modifiée. 

 

 IV Pour les agents appartenant au corps des contrôleurs des 
travaux publics de l'État : (A30) 

 

A30 Mutations, notations et avancements d'échelon pour les agents 
du 1er niveau de grade de corps. 

Arrêté du 18/10/88 

 
V Autres actes de gestion : (A31 à A33) 

 

A31 Liquidation des droits des victimes  d'accidents du travail Circulaire A 31 du 19/8/1947. 

A32 

 
A33 

Délivrance des autorisations requises pour exercer les fonctions 
d'expert ou d'enseignant 
Conventions de stages 
 

b)responsabilité civile 

Circulaire. du 7/6/1971. 

A34 Règlements amiables des dommages matériels causés à des 
particuliers. 

Circ. N° 52-68-28du 15/10/1968 

A35 Règlements amiables des dommages subis ou causés par l'État 
du fait d'accidents de la circulation. 

Arrêté du 30/05/1952 

   

 B – ANIMATION  D’ENTREPRISES 

Secteur Transports  

 

 Transports routiers, Loueurs, Commissionnaires de 
transport  

 

B1 Délivrance des attestations de capacité à l'exercice des 
professions de Transporteur Public Routier de personnes, de 
Transporteur Public Routier de Marchandises - Loueur; de 
Commissionnaire de Transport. 

Décret N° 85-891 du 16/8/85, 
modifié par l'article 7-2 (transport de 
personnes). 

Décret N° 99-752 du 30/8/99 
(transports de marchandises). 

Décret N° 90-200 du 5/3/90, 
(Commissionnaires des transports). 
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B2 Délivrance des certificats d'inscription au registre des 
Commissionnaires de Transports et décisions de radiation de ce 
registre. 

Décret N° 90-200 du 5/3/90 modifié 
relatif à l’exercice de la profession 
de Commissionnaire de Transport. 

B3 Décisions relatives aux poursuites d'exploitation en cas de décès 
ou d'invalidité de l'attestataire de capacité des Entreprises de 
Transport Public Routier de Marchandises et Commissionnaires 
de Transports 

Décret N° 99-752 du 30/8/99 
(transports de marchandises). 

Décret N° 90-200 du 5/3/90, article 5 
(Commissionnaires). 

B4 Délivrance et retrait des licences communautaires, des 
licences de transport intérieur et de leurs copies 
conformes. 

Décisions de radiation du registre des Transporteurs-Loueurs. 

Décret N° 99-752 du 30/08/1999 
relatif aux transports routiers de 
marchandises 

B5 Délivrance des autorisations de transport international (hors 
communauté européenne) bilatérales et multilatérales  

 

Arrêté du 12./7/2000 (bilatérales) et 
arrêté du 11/7/94 modifié 
(multilatérales). 

B6 Décisions d'agrément ou de renouvellement annuel d'agrément 
des stages de formation de 40 heures ou 80 heures 
("réglementation" ou "gestion") pour l'obtention de l'attestation 
de capacité "Transporteur Public Routier de Marchandises"; 
"Transporteur Public Routier de Personnes": "Commissionnaire 
de Transport" en complément de l'équivalence du diplôme ou de 
l'expérience professionnelle. 

Arrêtés du 20/12/93 modifiés, 
relatifs à la délivrance de l'attestation 
de capacité.(transport de personnes 
et commissionnaires) 

Arrêté du 17/11/1999 (marchandises) 

B7 Décisions d’agrément, de suspension et de retrait d’agrément des 
centres de formation pour dispenser la formation initiale 
minimale obligatoire ou la formation continue obligatoire des 
conducteurs salariés et non salariés du transport routier public de 
marchandises et de personnes et décisions d'habilitation des 
contrôleurs chargés du contrôle des centres de formation. 

Décret n° 97-608 du 31/5/97 modifié 
relatif à la formation professionnelle 
initiale et continue des conducteurs 
salariés du transport routier public de 
marchandises, articles 7 et 8 

Décret n° 98-1039 du 18/11/98 
modifié relatif à la formation 
professionnelle initiale et continue 
des conducteurs non salariés du 
transport routier public de 
marchandises. 

Arrêtés du 22/02/05 et 24/06/05  
(agrément des centres pour les 
formations marchandises (seront 
abrogés à compter du 10 septembre 
2009)) 

Décret n°2002-747 du 2/5/02 relatif 
aux formations des conducteurs 
salariés (transport de personnes et de 
marchandises) et non salariés 
(marchandises). (Les dispositions de 
ce texte concernant les conducteurs 
effectuant du transport de personnes 
seront abrogées à compter du 10 
septembre 2008) 

Décret n° 2007-1340 du 11/09/07 
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relatif à la qualification initiale et à 
la formation continue (applicable à 
compter du 10 septembre 2008 pour 
les conducteurs effectuant du 
transport de personnes et du 10 
septembre 2009 pour les conducteurs 
effectuant des transports de 
marchandises) 

Arrêté du 3/01/08 (agrément des 
centres pour les formations transport 
de personnes et de marchandises) 

B8 Délivrance des attestations des conducteurs des Etats tiers. Arrêté du 11/3/03 

B9 

 

Décisions de retrait de titres, immobilisation de véhicules, radiation 
des registres, prises en conformité avec les avis de la CRSA. 

 

 

 

 

Décret n° 99-752 du 30/08/1999 
relatif au transport routier de 
marchandises 

Décret n° 90-200 du 05/03/1990 
modifié relatif à l’exercice de la 
profession de commissaire de 
transport et circulaire n°99-92 du 
22/12/1999 

 Transports de voyageurs  

B 10 

 

Inscription et radiation au Registre des Transporteurs des entreprises 
de transports publics routiers de voyageurs 

Décret 85-891 du 16 Août 1985 
modifié (articles 2 à 7 – 9 – 10) 

B 11 

 

Autorisation de poursuivre l’exploitation en cas d’incapacité 
physique ou légale de la personne titulaire du certificat de capacité 
professionnelle d’une entreprise inscrite au Registre des 
transporteurs publics routiers de voyageurs.  

Décret 85-891 du 16 Août 1985 
modifié (article 8) 

 

B 12 

 

Délivrance des licences et copies conformes communautaires et de 
transports intérieurs des entreprises de transports publics routiers de 
voyageurs. Restitution des licence et copies à la fin de leur période 
de validité ou en cas de radiation de l’entreprise. 

Décret 85-891 du 16 Août 1985 
modifié (article 11) 

 

B 13 

 

Arrêté de création d’un Périmètre de Transport Urbain  Décret 85-891 du 16 Août 1985 
modifié (article 22 - 23 - 24) 

B 14 

 

Délivrance, retrait, suspension, annulation et renouvellement des 
autorisations permanentes de services occasionnels des entreprises 
de transports publics routiers de voyageurs. 

Décret 85-891 du 16 Août 1985 
modifié (article 33 à 37) 

B 15 

 

Contrôle du respect par les entreprises de transports publics routiers 
de voyageurs de la réglementation sociale, des règles de sécurité et 
des normes techniques avec possibilité de retrait temporaire ou 
définitif des titres administratifs voire immobilisation d’un ou 
plusieurs véhicules et radiation du registre des transporteurs publics 
routiers de voyageurs en accord avec les décisions de la CRSA.  

Décret 85-891 du 16 Août 1985 
modifié (article 44 à 44 - 1) 

B 16 Cotisation des entreprises de transports publics routiers de 
voyageurs participant aux frais de fonctionnement du Comité 

Décret 85-636 du 25 juin 1985 
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 National des Transports et aux comités consultatifs  (article 1) 

B 17 

 

Médaille d’Honneur des transports routiers des entreprises de 
transports publics routiers de marchandises et de voyageurs. 

Décret 57-652 du 25 Mai 1957 
(article 10) 

B 18 

 

Arrêté de mise en circulation des Petits Trains Routiers effectués par 
des entreprises de transports publics routiers de voyageurs 

Arrêté du 02 Juillet 1997 
modifié 

  

C – PROGRAMMATION DES INFRASTRUCTURES  

 

C1 Les décisions d'approbation des dossiers relatifs aux phases 
postérieures aux études d'opportunité des opérations 
d'investissement sur le réseau routier national , dans le cadre des 
dispositions de la circulaire ministérielle du 7 janvier 2008 
définissant les modalités d’élaboration, d’instruction, 
d'approbation et d'évaluation des opérations d’investissement sur 
le réseau routier national, et toute procédure concourant à la 
réalisation et la mise en service des ouvrages. 

Circulaire du 7 janvier 2008 

C2 Les décisions d'acquisitions foncières dont le prix est inférieur à 150 
000 € dans les conditions définies par la circulaire N° 8418 du 
13 mars 1984 du Ministère des Transports. 

Circulaire N° 8418 du 13 mars 1984 
et instruction annexée. 

 

 

D - HABITAT, AMENAGEMENT, TRANSPORTS, 
PROGRAMMATION et GESTION des FONDS 

EUROPEENS 

 

D1 Convocation des Comités et Commissions consultatifs régionaux 
(notamment Comité Régional des Transports, Commission des 
Sanctions Administratives, Commission des Transports de 
Matières Dangereuses du SPPPI, Comité de Gestion des Aides). 
Le niveau de la délégation accordé pour chaque commission 
figure dans le tableau annexé à la présente décision (Cf annexe 
jointe n° 3). 

 

D2 Les correspondances techniques adressées aux Maires, 
aux Présidents de Collectivités Locales ou leurs 
Établissements Publics, aux Directeurs de Société 
d'Économie Mixte ou d'Établissements Publics relatives à : 

•l'animation des études ; 
•l’envoi des rapports et comptes-rendus; 
•aux aides aux entreprises. 

 

D3 Les convocations, fixations des ordres du jour et procès-verbaux 
de réunions relatifs aux études ou instruction de dossiers. 

 

D4 Les correspondances et rapports adressés aux Ministres de 
tutelle de la Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement lorsqu'ils ne présentent ni le 
caractère d'un avis, ni d'une proposition, ni d'un compte-rendu 
du Préfet de Région. 

 

D5 Les correspondances relatives à l'instruction technique et à  
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l'approbation des projets. 

D6 Tous actes et correspondances relatifs à la gestion des 
affaires courantes de la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement et à 
l'animation de la Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement. 

 

 E - ENVIRONNEMENT SOUS-SOL  

E1 

 

 

E2 

Les décisions et tous les documents dans le domaine 
des autorisations de transferts transfrontaliers de déchets 
industriels générateurs de nuisances : importation - 
exportation - transit. 

Les décisions et tous les documents dans le domaine 
de la police des carrières en cas d'urgence ou de péril 
imminent. 

Les actes relatifs à la construction et à la surveillance des 
dépôts d'explosifs et à leur utilisation dès réception. 

Les actes relatifs à la validation des émissions annuelles de 
CO2, déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre 

Tout acte en lien avec l'instruction des dossiers relatifs aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 
à l'exclusion des arrêtés d'autorisation, de prescriptions, de 
mise en demeure, de consignation, du contentieux ou des 
textes relatifs à l'organisation des enquêtes publiques. 

Code de l'environnement, code 
minier, code du travail 

 F - ENERGIE  

F1 Les décisions d'approbation et d'autorisation d'exécution 
des ouvrages de transport d'électricité; 

 

 

Les décisions d'autorisation de transport de gaz naturel 
pour les procédures simplifiées  

 

Les certificats d'obligation d'achat; 

 

Les certificats d'économie d'énergie; 

 

Les documents liés à l'instruction des procédures relatives: 

Décret du 29 juillet 1927 portant 
règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 15 juin 
2006 sur les distributions d'énergie 
(article 50) 

Décret n° 85-1108 du 15/10/85 
modifié relatif au régime des 
transports de gaz combustibles par 
canalisations - titre IV. 

Décret 2001-410 du 10 mai 2001 
relatif aux conditions d'achat de 
l'électricité produite par les 
producteurs bénéficiant de 
l'obligation d'achat  

Décret 2006-603 du 23 mai 2006 
relatif aux certificats d'économie 
d'énergie 
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- à la production et au transport d'électricité 

- au transport et à la distribution de gaz naturel 

- à la maîtrise de l'énergie. 

 

 

 G - TECHNIQUES INDUSTRIELLES   

G1 a) véhicules:  

Les délivrance et retrait des autorisations de mise en 
circulation  

- des véhicules de transport en commun de personnes 

- des véhicules spécialisés dans les opérations de 
remorquage 

Les réceptions à titre isolé des véhicules ; 

Les retraits des certificats d'immatriculation (cartes grises) 
des véhicules soumis à visites techniques ;  

Les dérogations au règlement de transport en commun de 
personnes ; 

Les agréments et retraits d'agrément des centres de 
contrôle technique et des contrôleurs pour les véhicules 
automobiles légers ; 

Les agréments et retraits d'agréments des centres et des 
contrôleurs de véhicules lourds. 

 

   

G2  a) appareils à pression et équipements sous pression :  

Les décisions de délégation des Organismes Habilités Délégués 
(OHD) 

Les décisions de reconnaissance d'un Service d'Inspection 
Reconnu (SIR) 

Les décisions d'aménagements réglementaires (accord ou refus) 

Les délivrances de récépissés de déclarations de mise en service 

Les mises en demeure dans le cadre de la surveillance du parc ou 
du marché 

 

Loi n° 571 du 28 octobre 1943 

Décret n°99-1046 du 13/12/99 
(équipements sous pression) 

Décret n°2001-386 du 03/05/01 
(équipements sous pression 
transportables) 

Arrêté du 15 mars 2000 

Arrêté du 3 mai 2004 

Arrêté du 6 décembre 1982  

 

 b) canalisations de transport de matières dangereuses :  

Les prescriptions de l’abaissement de la pression maximale de 
service ou contrôle de tout ou partie d’une canalisation de 
transport présentant un risque pour la sécurité des personnes et 
des biens ou la protection de l’environnement 

Loi du 15/02/41 et décret N°85-1108 
du 15/10/85 pour les canalisations de 
transport de gaz combustible 

Loi n°65-498 du 29/06/65 et décret 
n°65-881 du 18/10/65 pour les 
canalisations de transport de produits 
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Les aménagements aux dispositions de l’arrêté du 04/08/06 

Les habilitations des agents publics chargés de la surveillance 
des canalisation de transport d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés, de transport de produits chimiques, de transport ou de 
distribution de gaz naturel, en application de l'article 1er du 
décret 2004-1468 du 23 décembre 2004. 

chimiques 

Loi n°58-336 du 29/03/58 et décret 
n°59-998 du 14/08/59 et n°89-788 du 
24/10/89 pour les hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés 

Arrêté du 04/08/06 (règlement de 
sécurité pour les canalisations de 
transport) 

Décret n° 2004-568 du 11/06/2004 
(habilitation) 

 H - PROTECTION DE LA NATURE   

H1 La conduite des procédures de transaction pénale, en matière de 
police de l’eau et de police de la pêche en eau douce  

Cette mission recouvre l’ensemble des opérations concernant la 
mise en œuvre de la procédure de transaction organisée par les 
articles L216-14, L437-14, R216-15 à R216-17, R437-6 et 7 du 
code de l’environnement. 

Code de l'environnement 

Décret n° 2007-598 du 24 avril 2007 
relatif à la transaction pénale en 
matière de police de l’eau et de 
police de la pêche en eau douce 

 

H2 Les actes relatifs à la surveillance et la prévision des crues 

Les actes relatifs aux études, évaluations, expertises des risques 
naturels 

 

Code de l'environnement, code de 
l'urbanisme, loi n° 2004-811 du 13 
août 2004 de modernisation de la 
sécurité civile  

H3 Préservation des espèces protégées 

Les documents administratifs et décisions intéressant la 
procédure mise en œuvre en application de la Convention sur le 
commerce international des espèces de faune et flore menacées 
d'extinction (CITES) et des règlements communautaires 
correspondants, sur le fondement de l'article L 412-1 du code de 
l'environnement. 

Les décisions relatives : 

-à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des 
espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas, par des 
fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ; 

-à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant Ioxodonta 
africana et Elephas maximus, par des fabricants ou restaurateurs 
d’objets qui en sont composés ; 

-au transport de spécimens d’espèces animales qui sont 
simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) 
n°331/97 sus-visé, et protégées au niveau national par les arrêtés 
pris pour l’application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code 
de l’environnement. 

Les dérogations au titre du L 411-2 du code de l’environnement. 

Avis d'expertise technique de dossier de labellisation nationale 

Code de l'environnement 

Convention de Washington du 3 
mars 1973 sur le commerce 
international des espèces de faune et 
de flore sauvages menacées 
d'extinction 

Règlement (CE) n°338/97 du 9 
décembre 1997 relatif à la protection 
des espèces 
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Agenda 21 

La coordination des plans de conservation ou de restauration 
d'espèces  

Les actions relatives au conservatoire botanique national 

 

H4 − Le secrétariat des commissions régionales COGEPOMI 
ADOUR COGEPEMI GARONNE, Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel, le comité de pilotage 
régional des orientations de gestion I de la faune sauvage et 
d'amélioration de la qualité de l'habitat, le comité régional 
natura 2000, le conseil scientifique de l'estuaire de la 
Gironde, le comité régional de suivi du système 
d'information sur la nature et les paysages. 

 

 

 

 I - DIVERS  

 Ordres de mission à l’étranger 

Ordres de mission permanents à l’étranger 

Décret n° 86-416 du 12/03/1986 

Circulaire n°B-2E-22 du 
1/03/1991 du ministre de 
l’économie, des finances et du 
budget et du ministre des affaires 
étrangères. Note DPS du 
8/03/1999. 

 J - REPRESENTATION DEVANT LES TRIBUNAUX   

 La représentation du Préfet devant toutes juridictions dans les 
actions intentées pour l’application du code de l'environnement, du 
code minier, du code du travail, du code de l’urbanisme, du code de 
la construction et de l’habitation et du code de la voirie routière, 
ainsi que pour la défense des intérêts de l’État dans les actions en 
matières d’expropriation, de travaux et de marchés publics. 

 

 K - AUTORITE ENVIRONNEMENTALE   

 − Les avis relatifs aux projets de travaux, d’ouvrages, ou 
d’aménagements conformément aux dispositions des articles L 
122-1 et L 122-7 du code de l’environnement. 

− Les accusés de réception de saisie de l'autorité 
environnementale. 

 

 

Directive 85/337/CEE modifiée du 
Conseil du 27 juin 1985 concernant 
l’évaluation environnementale des 
incidences de certains projets publics 
et privés sur l’environnement ;  

Directive 2001/42/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 
2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement ; 

Code de l’urbanisme, notamment le 
chapitre 1er du titre II du livre 1er et 
plus particulièrement les articles L 
122-1 et L 122-7 ; 

Loi n°2006-686 du 13 juin 2006 
relative à la transparence et à la 
sécurité en matière nucléaire ; 
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N° de 
code Nature des décisions déléguées Références 

Décret n° 2004-112 du 6 février 
2004 relatif à l’organisation de 
l’action de l’Etat en mer 

Décret n°2007-1557 du 2 novembre 
2007 relatif aux installations 
nucléaires de base et au contrôle en 
matière de sûreté nucléaire et de 
transport de substances radioactives ; 

Décret n°2009-496 du 30 avril 2009 
relatif à l’autorité administrative de 
l’Etat compétente en matière 
d’environnement prévue aux articles 
L 122-1 et L 122-7 du code de 
l’environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- ANNEXE 4  
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Signature des 
arrêtés constitutifs 

 Secrétariat  Présidence  
Signature des 

décisions 
individuelles 

Commission consultative régionale pour 
la délivrance des attestations de capacité 

professionnelle et des justificatifs de 
capacité professionnelle permettant 

l'exercice des professions de transporteur 
public 

 x x x 

Comité régional des transports - 
assemblée plénière - section de transports 

de personnes- section de transports de 
marchandises - commission des sanctions 

administratives 

 x x x 
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 SECRETARIAT GENERAL POUR 
LES AFFAIRES REGIONALES 

Modernisation et administration générale 

 

  ARRETE DU 29 mars 2010 

 

portant délégation de signature à M. Hervé DURAND, 
Directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la 

forêt pour la région Aquitaine  

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR   
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code rural, 

VU le code forestier ; 

VU le code de l'environnement ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’éducation ; 

VU le code de la défense ; 

VU le code des marchés publics ; 

VU le code de la consommation ; 

VU le code du travail ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code pénal ; 

VU le code de procédure pénale ; 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
régions ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment son article 
132 ; 

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
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VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances de l'Etat et des 
établissements publics nationaux ;  

VU le décret n° 92-1370 du 29 décembre 1992 relatif à l'admission en non-valeur des créances de l'Etat ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l'Etat pour les projets 
d'investissement ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;  

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de 
l'Etat ; 

VU les décrets n° 2006-665 du 7 juin 2006 et n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatifs d’une part à la réduction du 
nombre et à la simplification de la composition de diverses commissions administratives et d’autre part à la 
création, à la composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 

VU le décret n° 2008-1406 du 19 décembre 2008 relatif à l'organisation et aux attributions des directions 
régionales de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt et de la direction régionale et interdépartementale de 
l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt d’Ile de France ; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

VU l’arrêté du 23 novembre 2004 relatif à l’organisation territoriale de la défense dans les domaines de 
l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation ; 

VU l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et services du ministère de 
l'agriculture et de la pêche ; 

VU l'arrêté du  30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l'agriculture et de la pêche 
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

VU le décret du 29 avril 2009 nommant M. Dominique SCHMITT , préfet de la région Aquitaine, préfet de la 
zone de défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU l’arrêté du 15 décembre 2009 nommant M. Hervé DURAND, directeur régional de l’alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt de la région Aquitaine à compter du 15 février 2010, 

 

VU l'arrêté préfectoral du 22 février 2010 donnant délégation de signature à M. Hervé DURAND, directeur 
régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Aquitaine, 

 

VU la validation des BOP n°206 et 215 par le Comité de l’Administration Régionale du 20 janvier 2010; la 
validation du BOP n°143 par le Comité de l’Administration Régionale du 17 février 2010  et la validation des 
BOP n°149 et n°154 par le Comité de l’Administration Régionale du 19 mars 2010; 

 

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales, 

ARRETE : 

ARTICLE 1 -  Il est donné délégation de signature à M. Hervé DURAND, directeur régional de l’alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt pour la région Aquitaine, au titre de l’année 2010, en ce qui concerne : 

• les attributions exercées au titre de l’ordonnancement secondaire ; 
• les attributions relevant du pouvoir adjudicateur ; 
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• les attributions exercées pour le compte du ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche en 
région ; 

• dispositions générales. 

 

I – LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DE L’ORDONNATEUR SECO NDAIRE  

A - En qualité de responsable de budget opérationnel de programme (RBOP) 

  

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à  M. Hervé DURAND, directeur régional de l’alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt pour la région Aquitaine,  en tant que responsable de budgets opérationnels de 
programme, à l'effet de  : 

  

1° - Recevoir les crédits des programmes suivants :  

Intitulé de la mission N° et Intitulé du programme Actions du 
programme 

N° du 
BOP 

Titres 

Agriculture, pêche, alimentation et 
affaires rurales 

3 - Forêt 1, 2, 3, 4 14903M  2, 3, 5, 6 

Agriculture, pêche, alimentation et 
affaires rurales 

4 – Conduite et pilotage des 
politiques de l’agriculture 

2, 3, 4 21506M 2, 3, 5, 6 

Agriculture, pêche, alimentation et 
affaires rurales 

7 - Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

1, 2, 3, 6, 8 20609M 2, 3, 5, 6 

Enseignement scolaire 5 - Enseignement technique agricole 1, 2, 3, 4, 5  14302M  2, 3, 5, 6 

 

  

2° - Proposer au préfet de région la répartition des  autorisations d'engagement et des crédits de paiement entre 
les différentes unités opérationnelles (UO), chargées de l’exécution des actions des programmes, et leur mise en 
oeuvre au sein des services suivants :  
 

- Direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Aquitaine ; 
- Direction départementale des territoires de la Dordogne ; 
- Direction départementale des territoires et de la mer de la Gironde ; 
- Direction départementale des territoires et de la mer des Landes ; 
- Direction départementale des territoires du Lot et Garonne ; 
- Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées Atlantiques. 

- Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Dordogne ; 
- Direction départementale de la protection des populations de la Gironde ; 
- Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des Landes ; 
- Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Lot et Garonne ; 
- Direction départementale de la protection des populations des Pyrénées Atlantiques. 

 

3° - Procéder en cours d'exercice budgétaire à des réallocations de crédits entre ces UO ou à des réallocations 
entre actions et sous actions, dans le respect des instructions édictées par le responsable du programme et dans la 
limite de 10 %. 

Dans le cas où ces ajustements conduisent à augmenter ou à diminuer la dotation initiale d'une UO ou d'une 
action de plus de 10 %, ce qui constitue une modification substantielle du BOP, les propositions de réallocation 
sont soumises à l'avis de l'instance (CAR, pré-CAR) ayant examiné le BOP initial, pour décision du préfet de 
région. 
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B - En qualité de responsable d'unité opérationnelle (RUO) 

ARTICLE 3 -  Délégation est également donnée à M. Hervé DURAND, directeur régional de l’alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt pour la région Aquitaine, en tant que responsable d'unité opérationnelle, pour procéder 
à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'État relevant des BOP suivants : : 

a) BOP centraux : 

Intitulé de la mission N° et Intitulé du programme N° du BOP Actions du 
programme 

Titres 

Agriculture, pêche, 
alimentation et affaires 
rurales 

1- Economie et développement durable de 
l'agriculture, de la pêche et des territoires 

15401C 
15404C 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7  2, 3, 5, 6 

Agriculture, pêche, 
alimentation et affaires 
rurales 

4 – Conduite et pilotage des politiques de 
l’agriculture 

21501C  
21502C  
21503C 

1, 2 et 4 2, 3, 5, 6 

Agriculture, pêche, 
alimentation et affaires 
rurales 

7 - Sécurité et qualité sanitaire de 
l’alimentation 

20601C 1, 2, 3, 4, 6, 8 2, 3, 5, 6 

b) BOP régionaux : 

Intitulé de la mission N° et Intitulé du programme N° du BOP Actions du 
programme 

Titres 

Agriculture, pêche, 
alimentation et affaires rurales 

3 - Forêt 14903M 1, 2, 3, 4 2, 3, 5, 6 

Agriculture, pêche, 
alimentation et affaires rurales 

4 – Conduite et pilotage des politiques de 
l’agriculture 

21506M 2, 3, 4 2, 3, 5, 6 

Agriculture, pêche, 
alimentation et affaires rurales 

7 - Sécurité et qualité sanitaire de 
l'alimentation 

20609M 1, 2,  3,  6, 8 2, 3, 5, 6 

Enseignement scolaire 5 - Enseignement technique agricole 14302M 1, 2, 3, 4, 5 2, 3, 5, 6 

  

C – Autres dispositions 

La délégation consentie comprend le droit d’opposer la prescription quadriennale aux créanciers.  

 

ARTICLE 4 -  En tant que responsable de budget opérationnel de programme (RBOP) régional, M. Hervé 
DURAND, directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt pour la région Aquitaine, adressera 
au Préfet de région un compte-rendu mensuel d'utilisation des crédits alloués aux UO.  

Comme responsable d'unité opérationnelle (RUO), il fournira également chaque mois un compte rendu 
d'exécution.  

 

II – LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DU POUVOIR ADJUDICAT EUR 

ARTICLE  5 -   Délégation de signature est donnée à  M. Hervé DURAND, directeur régional de 
l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt pour la région Aquitaine, à l’effet de signer les marchés de l’État 
d'un montant hors taxes inférieur ou égal à 500 000 € pour le titre III et d'un montant inférieur ou égal à 300 000 
€ pour le titre V ainsi que tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics et les 
cahiers des clauses administratives générales pour les affaires relevant du ministre de l'agriculture et de la pêche. 

Il conviendra de faire précéder la signature du représentant du pouvoir adjudicateur de la mention « Pour le 
préfet et par délégation : ». 

Un récapitulatif des marchés publics signés sera adressé trimestriellement au préfet de région. 
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ARTICLE  6 -  Demeurent réservés à la signature du préfet de région : 

- les décisions de ne pas se conformer à l'avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, lorsqu'un 
tel avis est préalablement requis ; 

- les décisions de passer outre ; 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions d'acquisition, d'aliénation, d'affectation des domaines privé et public de l'Etat sauf délégation 
expresse consentie en la matière ; 

- tout acte juridique imputé sur le titre V dont le montant hors taxes est supérieur à 300 000 € ; 

- tout acte juridique imputé sur le titre VI dont le montant  hors taxes est supérieur à 150 000 €, sans préjudice 
des subventions versées aux établissements d’enseignement agricole du ressort de la région dans le cadre de 
l’action éducatrice relevant du ministère de l’agriculture et de la pêche. 

 

III – ATTRIBUTIONS EXERCEES POUR LE  MINISTERE DE L ’AGRICULTURE ET DE LA PECHE  
EN REGION 

  

ARTICLE 7 -  A l'exception des conventions passées avec les collectivités territoriales, délégation de signature 
est donnée à M. Hervé DURAND, directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt pour la 
région Aquitaine, à l'effet de signer tous les actes et décisions relatifs : 

 
a) Administration générale 

• à la gestion de l'immobilier, du mobilier et le fonctionnement des services, 
• à la gestion administrative des personnels, 
• à tous actes entrant dans le cadre du recrutement externe sans concours dans divers corps de catégorie C 

prévu par le Décret n°  2002-121 du 31janvier 2002, 
• au pilotage de la fonction financière des services déconcentrés du ministère chargé de l'agriculture dans 

la région, 
• aux actes de recrutement et la mise en paiement sans ordonnancement préalable des agents non 

titulaires des services déconcentrés qui mettent en œuvre, dans la région, des politiques du ministère 
chargé de l'agriculture. 

 

b) Économie agricole, forestière et rurale 

• à l'orientation, au soutien et à la structuration des filières agricoles et agroalimentaires, de l'aquaculture 
d'eau douce et au renforcement de l'organisation économique des producteurs dans ces domaines, 

• à la promotion de la qualité des produits et à la valorisation non alimentaire de la biomassse, 
• à l'élaboration des programmes régionaux de développement agricole dans le cadre des orientations 

nationales, 
• à la définition, au suivi, à la gestion et à la mise en œuvre, au niveau régional, des politiques nationales 

et communautaire de développement rural, de l'aménagement et du développement durable du territoire, 
• à l'animation et à la coordination des actions des politiques de l'État relatives au développement des 

territoires ruraux, 
• à l'élaboration du suivi, à la mise en œuvre et à l'évaluation des documents contractuels relatifs à ces 

politiques : 
• à l'évaluation de l'impact des politiques publiques mises en œuvre par le ministère chargé de 

l'agriculture dans la région, 
• au pilotage de l'évaluation des programmes régionaux de la compétence du ministère 

chargé de l'agriculture dans la région, 
• à l'harmonisation et à la coordination des actions conduites par les services déconcentrés 

départementaux du ministère  chargé de l'agriculture avec les politiques territoriales conduits 
par l'État, d'une part, et avec les politiques des collectivités territoriales, d'autre part, 

• à la cohérence, dans la région, des interventions des établissements publics sous tutelle du 
ministère chargé de l'agriculture avec les politiques territoriales conduites par l'État, d'une part, 
et avec les politiques des collectivités territoriales, d'autre part,  

• à la définition et au suivi de la déclinaison régionale des contrats d'objectifs passés entre les 
établissements publics sous tutelle du ministère chargé de l'agriculture et l'État, 
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• à la mise en œuvre au niveau régional de la politique forestière et de mobilisation de la ressource, 
• à l'orientation, l'organisation économique et à la structuration de la filière de la forêt et du bois, 
• aux travaux de la commission régionale de la forêt et des produits forestiers, 
• aux orientations forestières régionales, 
• à l'approbation des aménagements de forêts communales proposés par l'office national des forêts, 
• au contrôle de la commercialisation des matériels forestiers de reproduction. 
 
 

c) Formation et développement 

• à la responsabilité du service public d'enseignement agricole, 
• à l'exercice des compétences en matière d'enseignement, formation professionnelle et apprentissage 

agricoles, 
• au développement agricole et l'animation du milieu rural, 
• à la définition et à la mise en œuvre, au niveau régional des politiques relative à l'enseignement 

supérieur agricole, 
• à la réception et au contrôle de légalité des actes émanant des établissements publics locaux 

d'enseignement et de formation professionnelle agricole (EPLEFPA), hormis les saisines du Tribunal 
Administratif de Bordeaux, conformément à l'article R 811-52 du Code Rural et aux article sL421-11 et 
L421-14 du Code de l'Education. 

 

d) Santé publique vétérinaire et protection des végétaux 

• à la déclinaison de la politique nationale de l'alimentation, 
• à l'élaboration du plan cadre régional de contrôle et à la coordination de la programmation des contrôles 

des végétaux et produits végétaux, des animaux et de produits animaux et des aliments, 
• à l'animation, à la coordination et à l'harmonisation technique des services déconcentrés 

départementaux du ministère chargés de l'agriculture et à l'évaluation de leurs actions, 
• à la mise en œuvre d'actions mutualisées dans le domaine de la santé publique vétérinaire, 
• à l'application des dispositions législatives et réglementaires ainsi que des instructions ministérielles en 

matière de pharmacie vétérinaire, 
• à l'animation du réseau des laboratoires de la région qui participent aux contrôles officiels, 
• à l'application de la politique de qualité de l'offre alimentaire du ministère de l'agriculture au travers des 

plans d'actions territoriaux de l'alimentation, 
• à la coordination des actions des services déconcentrés départementaux du ministère chargé de 

l'agriculture, en matière de qualité de l'offre alimentaire d'aide alimentaire et de sensibilisation du 
public, 

• à l'harmonisation et à la coordination de la préparation des plans d'intervention sanitaire d'urgence 
départementaux, 

• à la mise en œuvre de la réglementation relative à la surveillance biologique du territoire et au maintien 
du bon état sanitaire des végétaux, 

• à la réalisation des contrôles relatifs à la commercialisation et l'utilisation des produits phytosanitaires, 
des matières fertilisantes et des supports de culture, 

• à l'animation des actions de prévention des risques sanitaires et environnementaux liés à l'usage des 
produits phytosanitaires, 

• à la diffusion des connaissances et informations en matière de protection des végétaux. 
 

e) Statistiques agricoles 

• aux travaux d'évaluation et de prospective. 

 

f) Emploi agricole 

• à la mise en œuvre de la politique de promotion et de développement de l'emploi, notamment pour ce 
qui concerne les nouvelles structures d'emploi, 

• à l'évaluation des conséquences sociales des mesures envisagées dans le domaine économique, 
• à l'évaluation des conséquences économiques de mesures sociales. 
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g) Commissions régionales 

• aux décisions relatives aux commissions régionales (composition, organisation, …) ou autres instances, 
à l'exception de certaines d'entre-elles dont la liste est précisée en annexe 1. 

  

IV - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 8  – Le projet de convention de délégation de gestion à un centre de service partagé (CSP)- CHORUS 
devra être soumis au visa préalable du Préfet 

ARTICLE 9 -  Délégation est également donnée à M. Hervé DURAND, directeur régional de l’alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt pour la région Aquitaine, à l'effet de suppléer le préfet de région dans son rôle de 
commissaire du Gouvernement auprès du centre régional de la propriété forestière d'Aquitaine. 

ARTICLE 10 -  Délégation de signature est accordée à M. Hervé DURAND, directeur régional de 
l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt pour la région Aquitaine, à l'effet de signer les ampliations des actes 
pris par le préfet dans les domaines de compétence du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt.  

ARTICLE 11 –  M. Hervé DURAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la 
région Aquitaine est autorisé à déléguer sa signature à ses collaborateurs pour l’exercice des attributions définies 
dans le cadre de la présente délégation.  

Cette délégation prendra la forme d’une décision de subdélégation qui sera transmise au préfet, pour 
information, et publication au recueil des actes administratifs. 

Dans le cadre de la paye sans ordonnancement préalable des agents non titulaires, le délégataire peut déléguer sa 
signature aux directeurs des services déconcentrés de l'Etat qui mettent en œuvre, dans la région, des politiques 
du ministère de l’agriculture et de la pêche, pour les actes de recrutement. 

Une copie des décisions de subdélégation relatives aux attributions relevant de l’ordonnancement secondaire et 
du pouvoir adjudicateur sera également transmise au trésorier-payeur général de région, comptable assignataire. 

ARTICLE 12 -  Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral du 22 février 2010 donnant délégation 
de signature à M. Hervé DURAND, directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la 
région Aquitaine. 

ARTICLE 13 –  Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales, Monsieur le directeur régional de 
l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Aquitaine et M. le Directeur régional des finances 
publiques de la région Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la  région Aquitaine et du département de la 
Gironde.   

 

 

Bordeaux,  le 29 mars 2010 
 

Signé Le Préfet de Région, 
 
 

Dominique SCHMITT 
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Annexe 1 
 
 

Commissions, comités ou instances dont la composition, l’organisation et le 
fonctionnement restent du ressort du préfet de région (cf. art.7 e) 

 
 

 
Libellé de la Commission 

 
Domaine concerné 

 
 
Commission régionale de l’économie agricole et 
du monde rural 
 

 
Economie agricole / monde rural 

 
Commission régionale de produits alimentaires 
de qualité 
 

 
Produits de montagne 

 
Commission consultative paritaire régionale des 
baux ruraux 
 

 
Structures agricoles 

 
Commission de recours au contrôle des 
structures des exploitations agricoles 
 

 
Economie agricole / installation 

 
Organisations syndicales agricoles pouvant 
siéger dans certaines commissions ou 
organismes régionaux 

 
Economie agricole, enseignement technique 
agricole… 

 
Commission régionale de la forêt et des produits 
forestiers 
 

 
Forêt 

 
Comité régional de l’enseignement agricole 
 

 
Enseignement et formation professionnelle 
agricoles 
 

 
Groupe régional d’action contre les pollutions 
des eaux par les produits sanitaires 
 
 

 
Protection des végétaux 

 
Conseil de bassin viticole « Aquitaine » 

 
Viticulture 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 

17, cours Tartas 

33311 – ARCACHON Cedex 

 

 
 
 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers d’ARCACHON 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 
Vu le livre des procédures fiscales,  
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 
Vu l’arrêté du 26 mars 2010 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques, 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation permanente de signature est donnée à Mme Pascale LAFFITTE, inspecteur,  
à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 15 000 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement ; 

- et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administration et de gestion du 
service. 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable soussigné et de Mme LAFFITTE, délégation de 
signature est en outre donnée à Mme Sylvie BUSQUET, contrôleur principal, à l'effet de signer, au 
nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, 
et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, 
ainsi que tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 2. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la GIRONDE. 

A Arcachon, le 6 avril 2010 

Le comptable, responsable du 

service des impôts des particuliers,  

Pierre ANDRE 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 

17, cours Tartas 

33311 – ARCACHON Cedex  

 

 
 
 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers d’ARCACHON  

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 

Vu le livre des procédures fiscales,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 

Vu l’arrêté du 26 mars 2010 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après : 

Mme BUSQUET Sylvie, contrôleur principal, Mme LASSEGUES Maryse, contrôleur principal, 
M ROLAND Jean Marc, contrôleur principal, 

à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 10 000 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter 
sur une somme supérieure à 30 000 euros ; 

 - et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites, à l’exclusion des 
déclarations de créances, des prises d’hypothèques et des chèques sur le Trésor. Cette exclusion ne 
vise pas Mme BUSQUET lors qu’elle agit en cas d’absence ou d’empêchement du comptable 
soussigné et de son adjoint Mme LAFFITTE. 

 

Article 2. – Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après : 

Mme LAUGA Nicole, Mlle FERRAGU Virginie, Mme LE TOUZE Marie-Claude, M DEMARLE 
Dominique,  

à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 2 000 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter 
sur une somme supérieure à 2 000 euros ; 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 19 - du 26 janvier au 7 avril 2010 page 43



 

 

 

- et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites, à l’exclusion des 
déclarations de créances, des prises d’hypothèques, des publicité du privilège et des chèques sur le 
Trésor. 

Article 3. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la GIRONDE. 

A Arcachon, le 6 avril 2010 

Le comptable, responsable du 

service des impôts des particuliers,  

Pierre ANDRE 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 

17, cours Tartas 

33311 – ARCACHON Cedex  

 

 

 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers d’ARCACHON, 

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 

Vu le livre des procédures fiscales,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 

Vu l’arrêté du 26 mars 2010 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques*, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation de signature est donnée aux agents du Trésor et des impôts désignés ci-
après : 

Mme CHAVANEAU Françoise, contrôleur, Mme CHEVALLIER-DELAITRE Fanny, contrôleur,  
M BRENGARTH Eric, contrôleur,  

à l'effet de statuer : 

- sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 2 000 euros; 

- sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et 
porter sur une somme supérieure à 2 000 euros. 

Article 2. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la GIRONDE 

A Arcachon, le 6 avril 2010 

Le comptable, responsable du 

service des impôts des particuliers,  

Pierre ANDRE 
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Ministère de la Culture et de la communication 
Direction régionale des affaires culturelles      Bordeaux, le 26 janvier 2010 
 
 
 

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION 
 
VU le décret du 29 avril 2009, nommant M. Dominique SCHMITT, Préfet de la Région Aquitaine, 
Préfet de la zone de défense sud-ouest, Préfet de la Gironde ; 

VU l'arrêté ministériel du 27 juin 2008 nommant M. Claude JEAN, directeur régional des affaire 
culturelles à compter du 1er juillet 2008 ; 

VU les articles 38 et 39 modifiés du décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État, dans les régions et les départements, 

VU le décret n°2008-158 du 22 février 2008, relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie, 

VU l’arrêté de délégation de signature de M. Claude JEAN, directeur régional des affaires 
culturelles, en date du 25 janvier 2010, 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 - En cas d'absence de M. Claude JEAN, directeur régional des affaires cultuelles, la délégation 
de signature qui lui a été conférée sera exercée par Madame Véronique DANIEL-SAUVAGE, adjointe au 
directeur régional des affaires culturelles. 

ARTICLE 2 - ORDONNANCEMENT SECONDAIRE : 

En application des articles 38 et 39 modifiés du décret 2004-374 du 29 avril 2004, M. Claude JEAN, 
directeur régional des affaires culturelles en tant que responsable des BOP et d'unité opérationnelle, 
subdélègue sa signature à effet de signer tout document relatif à l’ordonnancement secondaire à Mme 
Emmanuelle PERET, secrétaire générale. 
 
ARTICLE  3 - La présente décision abroge et remplace la décision de subdélégation du 25 juin 2009. 
 
 
 
 
 Le Directeur Régional des Affaires culturelles 
 
 
 

 
   Claude JEAN 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 19 - du 26 janvier au 7 avril 2010 page 47



 

 1  

 
 
 

 

 

Ministère de la Culture et de la communication 
Direction régionale des affaires culturelles   Bordeaux, le 23 février 2010 
 
 

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION 
 
VU le décret du 29 avril 2009, nommant M. Dominique SCHMITT, Préfet de la Région Aquitaine, 
Préfet de la zone de défense sud-ouest, Préfet de la Gironde ; 

VU l'arrêté ministériel du 27 juin 2008 nommant M. Claude JEAN, directeur régional des affaire 
culturelles à compter du 1er juillet 2008 ; 

VU les articles 38 et 39 modifiés du décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État, dans les régions et les départements, 

VU le décret n°2008-158 du 22 février 2008, relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie, 

VU l’arrêté de délégation de signature de M. Claude JEAN, directeur régional des affaires 
culturelles, en date du 22 février 2010, 
 
 

DECIDE 

ARTICLE 1 - En cas d'absence de M. Claude JEAN, directeur régional des affaires culturelles, la délégation 
de signature qui lui a été conférée sera exercée par Madame Véronique DANIEL-SAUVAGE, adjointe au 
directeur régional des affaires culturelles. 

ARTICLE 2 - ORDONNANCEMENT SECONDAIRE : 

En application des articles 38 et 39 modifiés du décret 2004-374 du 29 avril 2004, M. Claude JEAN, 
directeur régional des affaires culturelles en tant que responsable des BOP et d'unité opérationnelle, 
subdélègue sa signature à effet de signer tout document relatif à l’ordonnancement secondaire à Mme 
Emmanuelle PERET, secrétaire générale. 

De plus, la délégation de signature est attribué à : 

• M. Alain RIEU, conservateur régional des monuments historiques et à Mme Muriel MAURIAC-LE 
HERON, conservatrice des monuments historiques, à effet de :  

• signer les conventions de maîtrise d’ouvrage de l'État d’un montant inférieur ou égal à 
100 000 € et les notifier aux organismes publics (titre 5), 

• signer et adresser aux personnes privées les arrêtés attributifs de subventions (titre 6 du 
budget – interventions en fonctionnement et en investissement) d’un montant égal ou 
inférieur à 23 000 €, 

• adresser aux organismes publics les arrêtés attributifs de subventions (titre 6- subventions en 
fonctionnement et en investissement) d’un montant inférieur ou égal à 100 000 €, 

• certifier le non commencement d’exécution (titres 5, 6 et FEDER), 
• certifier le contrôle du service fait (titres 3, 5, 6 et FEDER). 

• M. Dany BARRAUD, conservateur régional de l’archéologie et à Mme Hélène MOUSSET, conservatrice 
du patrimoine, à effet de : 

• certifier le service fait dans le cadre des commandes de fournitures ou d’équipements 
matériels relatifs au secteur archéologique (titres 3 et 5 du budget). 
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• M. François GONDRAN, chef du service territorial de l'architecture et du patrimoine de la Gironde, à M. 
Philippe ROCHAS, chef du service territorial de l'architecture et du patrimoine de la Dordogne , à M. Jean-
Bernard FAIVRE, chef du service territorial de l'architecture et du patrimoine des Landes, à Mme Camille 
ZVENIGORODSKY, chef du service territorial de l'architecture et du patrimoine de Lot-et-Garonne et à M. 
Robert MANGADO, chef du service territorial de l'architecture et du patrimoine des Pyrénées-Atlantiques, à 
effet de : 

• certifier le service fait dans le cadre des commandes de fournitures ou d'équipements matériels 
relatifs à leur service (titres 3 et 5 de l'action 7 du BOP 224). 

• Mme Élisabeth MELLER-LIRON, chef du service de la création, du développement culturel et de la 
formation, à M. Jean-François SIBERS, chef du service des collections, de la documentation et de la 
communication, et à M. Dany BARRAUD, conservateur régional de l’archéologie, à effet de : 

• certifier le non commencement d’exécution et le service fait (titre 6 du budget – interventions en 
investissement et FEDER), 

• adresser aux personnes privées les arrêtés attributifs de subventions (titre 6 du budget – interventions 
en fonctionnement et en investissement) d’un montant égal ou inférieur à 23 000 €. 

La signature des agents habilités est accréditée auprès du comptable payeur. 

ARTICLE 3 - ATTRIBUTIONS RELEVANT DU POUVOIR ADJUDI CATEUR : 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Claude JEAN, directeur régional des affaires culturelles, 
la signature des marchés et de tous les actes au pouvoir adjudicateur sera exercée par M. Alain 
RIEU, conservateur régional des monuments historiques 

ARTICLE 4 - ATTRIBUTIONS SPÉCIFIQUES  : 

Une subdélégation de signature est donnée à 
• Mme Emmanuelle PERET, secrétaire générale, à effet de signer l’ensemble des actes et courriers liés 

aux attributions spécifiques. 

• Mme Gersende IBRES, responsable des ressources humaines et de la formation continue à effet de 
signer les décisions relatives à l'emploi et à la gestion du personnel ainsi que l'ensemble des 
correspondances courantes intéressant les ressources humaines et la formation continue. 

• M. Alain RIEU, conservateur régional des monuments historiques et à Mme Muriel MAURIAC-LE 
HERON, conservatrice des monuments historiques pour la délivrance des autorisations et avis sur les 
dossiers de travaux et d’études concernant les monuments historiques, les procès verbaux des 
commissions régionales, ainsi que l’ensemble des courriers intéressant son service.  

• Mme Élisabeth MELLER-LIRON, chef du service de la création, du développement culturel et de la 
formation, à effet de signer les correspondances courantes intéressant son service. 

• M. Jean-François SIBERS, chef du service des collections, de la documentation et de la 
communication à effet de signer les courriers intéressant son service. 

• M. Dany BARRAUD, conservateur régional de l’archéologie, et à Mme Hélène MOUSSET, 
conservatrice du patrimoine, pour l’application du code du patrimoine (Livre V) ainsi que la 
signature de l’ensemble des correspondances courantes intéressant son service. 

• M. Bertrand FLEURY, conseiller pour les arts plastiques et l'architecture, pour la délivrance des 
attestations des diplômes nationaux d'arts plastiques et d'arts et techniques. 

• M. Jean-René GIRARD, conseiller pour le théâtre, pour la délivrance des attestations de diplômes 
d'État de professeur de théâtre, pour les actes relatifs aux commissions régionales consultatives 
compétentes pour l'attribution et le retrait des licences d'entrepreneurs de spectacles (notamment 
convocations, procès-verbaux, notifications de décision). 

• M. Patrick LE DAUPHIN-DUBOURG, conseiller pour la musique et la danse, pour la délivrance 
des attestations de diplômes d'État de professeur de danse et de professeur de musique. 

ARTICLE 5 – La présente décision abroge et remplace la décision du 26 janvier 2010. 
 

Le Directeur Régional des Affaires culturelles 
 
 
  Claude JEAN 
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